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FORMATION SANTE, 
SECURITE ET CONDITIONS 

DE TRAVAIL (SSCT) 

POUR LES MEMBRES DU COMITE SOCIAL 
ET ECONOMIQUE DES ENTREPRISES 
PRIVEES ET ASSOCIATIVES. 

FORMATION OBLIGATOIRE FINANCÉE PAR 
L’ENTREPRISE 

Durée de la formation : 
§ 5 jours soit 35 heures (possibilité de fractionner en 2 + 3 jours). A 

définir conjointement avec la Direction de l’entreprise. 
§ Horaires : de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00. 
§ Formation intra-entreprise : en présentiel au sein de votre entreprise 

ou au Centre de FORMA+ 

Objectifs pédagogiques : 
§ Sensibiliser les membres du CSE sur les enjeux de la prévention et 

identifier les acteurs internes et externes. 
§ Développer les aptitudes des membres du CSE à déceler et à 

mesurer les risques professionnels et leur capacité d’analyse des 
conditions de travail. 

§ Initier les membres du CSE aux méthodes et procédés à mettre en 
œuvre pour prévenir les risques professionnels et améliorer les 
conditions de travail. 

§ Acquérir les techniques afin de procéder à l’analyse des accidents du 
travail et autres sinistres. Initier les membres du CSE aux méthodes 
et procédés à mettre en œuvre pour prévenir les risques 
professionnels 

Tarif : 258 € HT par journée de formation et par stagiaire (non assujetti à 
la TVA). Prévoir 25 € par jour et par membre du CSE pour le déjeuner. 

N’HESITEZ PAS A NOUS CONTACTER POUR OBTENIR 
NOTRE PLAQUETTE DE FORMATION DETAILLEE.  
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